
> Un accompagnement hebdomadaire : 
bénéficiez des observations réalisées toutes les 
semaines par les techniciens sur des parcelles 
situées sur le 28, le 41 et le 45.

>  Faites des économies de temps et d'argent, 
en privilégiant les interventions prioritaires.

>  Mettez toutes les chances de votre côté pour 
obtenir le label de certification recherché par 
votre acheteur.

Les     
AVANTAGES

+ Producteur(trice) indépendant(e) ou sous contrat, 
vous vous apprêtez à démarrer une nouvelle 
campagne pommes de terre.

Le Flash Pommes de terre vous accompagne tout 
au long du cycle cultural. Il vous indique chaque 
semaine les interventions à prévoir ou non, de la 
plantation au défanage. Vous gagnez du temps 
en ciblant les priorités. Vous pouvez justifier vos 
interventions dans les démarches de certification.

Guillaume, producteur :
"J'adhère au Flash pour la régularité des 
informations fournies (tous les mardis) 
et car c'est un conseil indépendant, dans 
l'intérêt du producteur."

Gagnez en 
efficacité avec le
Flash 
pommes 
de terre                

CONSEILS DURABLES À L A PRODUCTION

www.eure-et-loir.chambres-agriculture.fr



Christelle BERCÉ
Assistante service Conseil
02 37 24 45 51
c.berce@eure-et-loir.chambagri.fr

GAIN DE TEMPS 
Vous ne traitez que quand c'est 
nécessaire : vous maîtrisez vos charges 
et gagnez du temps, sans aucune prise 
de risque.

APPUI TÉLÉPHONIQUE
Vous pouvez appeler le conseiller à 
tout moment pendant le cycle, en cas 
de problème particulier ou pour affiner 
vos choix.

PRÉPARER LA CAMPAGNE 
SUIVANTE
En fin d'année, participez à la réunion 
bilan de campagne / achats de 
morte-saison. Vous faites le point sur 
la campagne écoulée et préparez la 
suivante.

282,00 €

Environ 12 numéros/campagne, envoyés de fin avril à fin juillet

SUIVI DES CALIBRES
Profitez de mesures de calibres 
en variétés à chair ferme et en 
consommation, pour mieux 
positionner les irrigations et autres 
interventions (anti-germinatif, ...).

AIDE AU CHOIX DES PRODUITS
Conseil neutre et indépendant. 
Hiérarchisez vos interventions selon 
l'actualité du moment. Choisissez les 
produits selon leur mode d'action et 
leur persistance.

ACCÈS À LA CERTIFICATION 
Suivre les conseils indiqués dans 
le Flash facilite l'accès aux labels 
de certification (réduction des IFT ; 
conformité avec la réglementention 
phytos).

Modalités et conditions de vente sur demande.

Les     
TARIFS
(hors taxes)

Votre interlocutrice

Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir
10 rue Dieudonné Costes - CS 10399

28008 CHARTRES CEDEX
Tél : 02.37.24.45.45

Mail : accueil@eure-et-loir.chambagri.fr

Flash pommes 
de terre
Pour une campagne 
en toute sérénité
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